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NOUS AVONS CÉLÉBRÉ  
LA JOURNÉE MONDIALE  
DU SUSHI… SANS POISSON !

Tofu, carotte, mangue, avocat, fromage végétal, oignons frits et même spéculoos et chocolat 
étaient au menu des 14 restaurants japonais ayant relevé le défi VegOresto, organisé par des 
bénévoles dans toute la France. 
Pour devenir bénévole VegOresto : vegoresto.fr/devenez-benevole-vegoresto/

Retrouvez L214 sur le netRetrouvez L214 sur ces réseaux

• L214.com

• politique-animaux.com

• education.L214.com

• vegan-pratique.fr

• veggie-challenge.fr 

• vegoresto.fr

• pro.vegoresto.fr

• viande.info

Facebook

TikTok

Instagram @association_L214

Twitter @L214

YouTube L214

LinkedIn

Pinterest
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Les derniers chiffres publiés sont désespérants : en France,  
la consommation de viande ne baisse pas. Pire, elle fait encore plus 
de victimes avec des reports de consommation vers les poulets  
et les poissons… 

Pourtant, les gens se disent favorables à diviser par deux leur 
consommation de viande et de poissons. Sauf que dans les faits,  
en France, rien n’est fait pour faciliter la transition vers une 
alimentation plus végétale ou, aspirons au meilleur,  100 % végétale. 
Les rayons des supermarchés sont saturés de produits animaux : 
en morceaux sous cellophane ou transformés en nuggets et autres 
cordons bleus, produits laitiers sous mille formes différentes, 
poissons panés… Les pubs et les promos sont elles aussi 
omniprésentes. Et bien d’autres ficelles sont tirées pour nous 
transformer en pantins : cet environnement alimentaire pousse 
vers une consommation carnée.

Va-t-on baisser les bras ? Bien sûr que non !

On ne va pas se mentir, il y a du pain sur la planche, mais les défis 
ne nous ont jamais fait peur. Nous ferons diminuer le nombre 
d’animaux tués. Ensemble, par nos actions.

Brigitte Gothière,  
Cofondatrice de L214
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ENQUÊTE#40

Avec les associations Ethical Farming Ireland 
et Eyes on Animals, nous avons enquêté sur  
le transport de veaux nourrissons d'Irlande 
aux Pays-Bas, en passant par la France.  
Ce que nous avons constaté ? Infractions, 
souffrance, détresse et violence.

Les veaux exportés sont issus de l’industrie 
laitière. Ce sont majoritairement des mâles, 
puisque seules les femelles renouvellent les 
troupeaux de vaches qui produisent du lait.  
Ces veaux sont considérés comme des sous-
produits et sont destinés à la production  
de viande, principalement pour les marchés 
français, allemands et italiens. Chaque année, 
150 000 veaux non sevrés sont transportés  
dans ces conditions désastreuses.

LÀ OÙ TOUT COMMENCE : L’IRLANDE

Ces veaux sont nés dans des élevages laitiers  
en Irlande. Environ 15 jours après leur naissance, 
les éleveurs les vendent aux enchères entre  
5 et 10 € à des groupes agroalimentaires 
spécialisés en viande de veau. 

LE VOYAGE EN FERRY DEPUIS  

LE PORT DE ROSSLARE

Ils sont alors transportés dans des bétaillères 
chargées dans les cales d’un bateau. Ils sont 
entassés à 300 dans les camions sur 3 niveaux. 
Lors de cette enquête, les vagues mesuraient 
plus de 5 m de haut, la traversée a duré 23 h…

PREMIER DÉCHARGEMENT À CHERBOURG

À Couville près de Cherbourg, les animaux font 
une halte. Ils sont censés se reposer et être 
nourris. Mais la réalité est bien différente :  
des veaux sont violemment frappés par  
des employés, et ils ne sont pas suffisamment 
nourris. Certains n’iront pas plus loin, déjà morts 
dans les camions.

LE TRANSPORT 
ILLÉGAL DE VEAUX 
NOURRISSONS

ENQUÊTE

Le centre de transit de Couville  
a fermé pendant 10 jours suite à  

notre signalement. Le procureur a ouvert 
une enquête suite à notre plainte.
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LA FIN DU TRAJET : LES PAYS-BAS

Nous suivons les bétaillères sur 500 km, jusqu’à 
un élevage intensif aux Pays-Bas, où les veaux 
resteront enfermés pendant environ 6 mois  
pour être engraissés, avant d’être tués à l’abattoir.
 
Ce trajet interminable aura duré 3 jours.  
Il est en violation flagrante de la réglementation, 
avec notamment des phases de transport  
allant jusqu'à 40 h sans pause, alors que la limite 
maximale autorisée est de 19 h. 
Aussi, les animaux devraient être abreuvés dans  
les camions, ce qui n’est pas possible pour ces 
très jeunes veaux.  

L214 a déposé plainte auprès de la Commission 
européenne contre l'Irlande, la France et les 
Pays-Bas. Nous avons porté plainte contre  
le centre de transit pour sévices graves, et avons 
entamé un recours en responsabilité contre 
l’État français pour carences dans sa mission  
de contrôle vétérinaire. Les députées Caroline 
Roose et Anja Hazekamp sont venues  
nous rejoindre sur le terrain et ont rapporté  

ces graves infractions à l’échelle européenne  
afin de mettre fin aux longs transports  
des veaux non sevrés. Pour clôre cette enquête, 
une délégation de L214 a déployé une banderole 
devant le service de la Direction générale  
de l’Alimentation (ministère de l’Agriculture)  
afin d’attirer l’attention des responsables  
sur l’illégalité de ces pratiques et sur ce 
commerce cruel si préjudiciable aux animaux.

Retrouvez le témoignage d’une enquêtrice  
sur L214.com/stop-transport-veaux. 

Un reportage sur  ces transports a été diffusé  en même temps que notre enquête sur une chaîne irlandaise 
de grande écoute. Le lendemain,  

le ministre de l’Agriculture irlandais  a condamné ces pratiques,  les qualifiant de honteuses,  et a ouvert une enquête sur  les conditions de transport des veaux.
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ENQUÊTE#40

Sous les yeux des services vétérinaires,  
à l’abattoir de Bazas en Gironde, des vaches, 
moutons et cochons terminent leur vie  
dans des souffrances extrêmes. L214 a déposé 
plainte pour cruauté et déposé un recours 
contre l’État.

L’abattoir de Bazas est un abattoir communal  
qui abat des animaux majoritairement issus 
d’élevages locaux et en plein air. La viande issue 
de cet abattoir est commercialisée sous 
différentes labellisations comme l’IGP Bœuf  
de Bazas, le Label rouge Bœuf de Chalosse,  
l’IGP Agneau de Pauillac ou sous agriculture 
biologique. On pourrait s’attendre à ce que  
les conditions de mise à mort des animaux 
soient moins pires que dans des structures  
plus industrielles. Il n’en est rien.

VIOLATIONS MASSIVES DE LA RÉGLEMENTATION

Nous avons mené l’enquête dans cet abattoir  
et les images que nous avons dévoilées 
montrent des pratiques et des installations  
qui sont en violation grave de la réglementation, 

entraînant des souffrances extrêmes pour  
les animaux.

ANIMAUX SUSPENDUS ET SAIGNÉS CONSCIENTS

Au cours des déplacements dans les couloirs  
de l’abattoir, des bovins reçoivent des coups 
d’aiguillon électrique dans l’anus ou dans  
les yeux. Le box d’immobilisation censé limiter 
les mouvements des bovins remplit mal son rôle. 
Conséquences : là où un seul coup de pistolet  
à tige perforante devrait suffire à étourdir les 
animaux, les ratés sont nombreux et plusieurs 
coups extrêmement douloureux sont assénés 
aux animaux.
Des bovins sont suspendus à une patte à la 
chaîne d’abattage encore conscients au moment 
de leur saignée.

TENTATIVES DÉSESPÉRÉES DE FUITE

Des moutons sont saignés les uns devant
les autres. Ils arrivent parfois à se dégager  
du système d’immobilisation défaillant  
et tentent de fuir. Certains sont rattrapés  
par la queue ou les oreilles.

ABATTOIR DE BAZAS

LE NAUFRAGE  
DES SERVICES 
VÉTÉRINAIRES
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Là aussi, de nombreux moutons sont suspendus 
et saignés encore conscients.

LES SERVICES VÉTÉRINAIRES FERMENT LES YEUX

Une inspection des services vétérinaires de  
2016 avait déjà identifié les dysfonctionnements 
qu’on observe encore sur ces images de 2023. 
Des souffrances facilement évitables auraient 
pu être épargnées aux animaux, et ce sur 
plusieurs années.

LA PRÉFECTURE SOURDE À LA DEMANDE  

DE FERMETURE

L214 a porté plainte contre l’abattoir  
pour cruauté. Nous avons aussi demandé  
la fermeture d’urgence de l’abattoir. Hélas,  
tout en reconnaissant « des déficiences sur  
la protection animale », la préfecture a 
simplement demandé des mesures correctives.

UN DROIT DE VISITE DES ABATTOIRS

Enquêtes après enquêtes, nous constatons 
malheureusement l’indifférence des services 
vétérinaires à la souffrance des animaux.  

Aussi, nous demandons l’instauration d’un droit 
de visite des abattoirs par les parlementaires.  
Il est crucial que des personnes indépendantes 
puissent constater et rendre compte de ce qui  
se passe dans ces lieux de violences.

RECOURS EN RESPONSABILITÉ CONTRE L’ÉTAT

En attendant d’obtenir ce droit de visite, L214  
a déposé un recours en responsabilité contre 
l’État pour manquement à sa mission de 
contrôle de l’application de la réglementation. 
Nous avons déjà obtenu 4 condamnations  
de l’État cette année pour ce motif dans  
4 abattoirs différents (voir page 14). 

« Même si c’est difficile,  
il faut le montrer. Personne 
ne peut accepter que  
la viande qu’il mange ait 
pour prix ces souffrances. » 

TRISTAN GARCIA,  
écrivain et philosophe
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ENVIRONNEMENT#40

Comment continuer à élever 
les 300 millions d'animaux  
du cheptel français avec  
une eau qui se raréfie et  
des récoltes en berne ?  
Les épisodes de sécheresse 
qui s’installent confrontent 
les responsables agricoles  
à une question qu’ils  
ne devraient plus éluder. 

Sécheresses, canicules, 
pénurie de fourrage… Dans sa 
course folle à la productivité, 
le secteur de l’élevage est à  
la fois victime et responsable 
de sa situation. En plus 
d'émettre 14 % des gaz à effet 
de serre à l’origine du 
dérèglement climatique,  
il ponctionne allègrement 

cours d'eau et nappes 
phréatiques qu'il pollue  
en retour. Avec 2,38 milliards 
de mètres cubes par an  
au compteur, l'agriculture  
est en effet le premier 
consommateur d'eau  
de France (58 %), loin devant 
les particuliers, l'industrie  
et les centrales nucléaires. 
Quel est le rôle de l'élevage 
dans tout cela ? Le manque 
d'études à ce sujet est 
troublant, mais une chose  
est sûre : la majeure partie  
de l’eau engloutie par l’élevage 
chaque année ne sert pas  
à remplir les abreuvoirs,  
mais les mangeoires. 
Autrement dit : à irriguer  
des cultures, comme le maïs, 
qui nourrissent les animaux. 

Pour pousser en plein été,  
le maïs peut compter sur  
les mégabassines, ces piscines 
géantes qui stockent en 
surface une eau pompée,  
en hiver, directement dans  
les nappes. En accaparant  
des millions de mètres cubes 
d’eau, l’élevage perturbe ainsi 
les écosystèmes jusque dans 
les estuaires. Sachant que  
85 % des surfaces en maïs  
sont destinées aux animaux  
et que le maïs couvre plus  
du tiers des surfaces agricoles 
irriguées, on mesure mieux  
le rôle de l’élevage dans la crise 
de l’eau. 

SÉCHERESSE : 
LES ACTIVITÉS 
D’ÉLEVAGE, 
VÉRITABLES 
SIPHONS
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24 000 LITRES D’EAU 

ÉCONOMISÉS GRÂCE  

À L’ALIMENTATION 

Les besoins en eau  
de l’élevage ne s'arrêtent pas  
à l’irrigation. Abreuvement des 
animaux : 360 millions de m3 
par an. Lavage des bâtiments : 
90 millions. En été, il faut aussi 
de l’eau pour brumiser  
les animaux entassés  
en élevages intensifs et limiter 
les hécatombes. L’eau coule 
aussi à flots dans les abattoirs : 
en moyenne 370 litres pour 
chaque cochon mis à mort 
(notamment pour  
le nettoyage). Pour d’arriver 
dans les assiettes,  
100 grammes de protéines 
animales nécessitent de 2 à 5 
fois plus d’eau que 100 grammes 
de protéines végétales. 

Le calcul est donc vite fait : 
pour réduire  
sa consommation d’eau, il faut 
réduire celle de produits 
animaux. Les études montrent 
d'ailleurs que passer  
d'un régime carné à une 
alimentation 100 % végétale 
permettrait d'économiser  
24 000 litres d’eau par an  
et par personne. 

Déjà efficace à l’échelle 
individuelle, ce changement 
d'alimentation pourrait 
s’avérer décisif à l'échelle 
nationale. Si tout le monde 
passait à une alimentation 
végétale, nous économiserions 
1,5 milliard de m3 d’eau chaque 
année. Un levier fort que  
le gouvernement a totalement 
ignoré dans son grand plan  

de sobriété de l’eau.  
Pas un mot sur l’élevage,  
ni sur l’alimentation. Avec  
les sécheresses maintenant 
chroniques, l’urgence de revoir 
en profondeur notre modèle 
agricole et alimentaire  
n’a pourtant jamais été  
si flagrante. D’autant 
qu’accompagner éleveurs  
et consommateurs vers  
des productions végétales 
moins gourmandes en eau 
aurait aussi un impact majeur 
sur le climat, les prix, la santé 
publique. Et bien sûr,  
les animaux. 

Le saviez-vous ? 

Si l’humanité tout entière 
adoptait une alimentation 
végétale, 155 000 espèces 
sauvages pourraient être 

sauvées de l’extinction dans 
les 100 prochaines années. 
Principale raison : la baisse 
de la consommation d'eau 
et de l'utilisation des terres 

par l'élevage.



Le saviez-vous ? 

54 % des Français pensent 
que les grandes enseignes 

devraient proposer et 
mettre davantage en 

avant les produits 
d’origine végétale dans 

leurs magasins.

ALIMENTATION#40
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L214 organise tout au long de 
l'année des actions auprès du 
grand public et des entreprises. 
L'objectif ? Donner envie au 
plus grand nombre de tester 
l'alimentation végétale et créer 
une dynamique avec les 
secteurs de la restauration, de 
la grande distribution et de 
l'agro-alimentaire, pour que des 
produits savoureux et 
accessibles soient 
développés.

Chaque nouvelle année 
débute avec le Veganuary,  
le mois de janvier vegan. C’est 
le mois des bonnes résolutions 
et le moment de changer ses 
habitudes. L214 est, depuis 3 ans  

(bientôt 4 !), le relais officiel  
de cette campagne ludique  
et positive en France. L’édition 
2023 s’est révélée un véritable 
succès : 139 entreprises 
participantes en France et  
plus de 700 000 personnes se 
sont inscrites au challenge 
dans le monde. Des concours et 
des promotions ont vu le jour 
dans plusieurs chaînes de 
restauration et dans les 
supermarchés, facilitant
l’accès à l’offre vegan.
Des personnalités se sont 
mobilisées, prêtant leur 
image à des affiches dans  
le métro parisien.
Les résultats sont positifs :  
81 % des participants au 
challenge veulent réduire 
leur consommation  
de produits animaux  
et 100 % des entreprises 
renouvelleront leur 
participation en 2024. 

Un nouveau temps fort estival 
a été lancé cette année :  
la semaine du barbecue vegan. 
Idée audacieuse pour ces repas 
habituellement centrés sur  
la viande, mais nécessaire  
pour épargner les animaux  
des grills et des planchas.  
Pour cette première édition, 
une vingtaine d’entreprises  
a joué le jeu. Par leurs 
communications, leurs 
partages de recettes et leurs 
promotions sur les alternatives 
à la viande, elles ont permis  
de repenser le concept  
du barbecue, sans faire  
de compromis sur le goût  
et la convivialité. L'équipe  
de L214 a pris plaisir à 
découvrir et relayer les photos 
de barbecues prises lors  
de cette semaine : toutes les 

L’ALIMENTATION 
VÉGÉTALE SUR LE 
DEVANT DE LA SCÈNE 



RISOTTO AU SAFRAN  
ET À LA COURGE RÔTIE 
Recette proposée par Stéphanie Tresch-Medici  
du blog La Fée Stéphanie (lafeestephanie.com).
Extrait de Veggie Italie aux Éditions La Plage,  
à découvrir sur boutique.L214.com.

Pour 2 personnes. 
Préparation : 20 min + 10 min de repos. / Cuisson : 50 min.

Ingrédients :

Préparation :

1.  Préchauffer le four à 200 °C (th. 6-7). Peler et épépiner  
la courge. Couper en petits dés. Huiler, saler et poivrer 
selon les goûts. Transférer sur une plaque de four tapissée 
de papier cuisson. Enfourner pour 20 min, jusqu’à ce que 
la courge soit tendre et dorée.

2.  Porter le bouillon de légumes à ébullition.

3.  Mixer les 3/4 de la courge rôtie dans le mixeur avec 1 louche 
de bouillon de légumes. Réserver la préparation obtenue  
et les dés de courge restants au chaud jusqu’à utilisation.

4.  Chauffer une poêle. Huiler. Faire revenir l’oignon émincé 
finement jusqu’à tendreté. Ajouter le riz et le faire sauter  
2 min à feu moyen. Verser le vin blanc et laisser évaporer, 
toujours à feu moyen. Ajouter le safran. Verser une 
louche de bouillon de légumes frémissant sur le riz en 
remuant constamment. Quand le riz a absorbé le 
bouillon, ajouter une seconde louche et ainsi de suite 
jusqu’à cuisson complète. Mélanger très régulièrement. 
Compter 20 min environ.

5.  En fin de cuisson, verser la préparation à la courge bien 
chaude sur le riz et mélanger. Éteindre le feu et laisser 
reposer le riz quelques minutes à couvert.

6.  Servir dans des assiettes creuses. Répartir les dés de 
courge sur le risotto. Saupoudrer de persil frais et poivrer.
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publications ont été partagées 
sur le compte Instagram @
L214_Food, montrant 
l’enthousiasme que cette 
opération a suscité.  

Et le reste de l’année ?  
Les bénévoles VegOresto 
organisent des moments  

de découverte de la 
cuisine 
végétale avec 
les défis lancés 

aux restaurants. 
Qu’ils soient 

locaux ou 
nationaux,  

ces défis sont 
l’occasion de faire 

découvrir cette 
cuisine, souvent 

méconnue.  
Grands oubliés  

des animaux 
consommés,  

les poissons ont cette année 
été vau cœur de cette 
démarche.  
En s’appuyant sur la journée 
mondiale du sushi en juin,  
14 restaurants de cuisine 
japonaise, partout en France, 
ont proposé un menu végétal 
complet. 435 convives ont  
pu en profiter, et la majorité 
des restaurants compte garder 
ce menu à la carte de façon 
pérenne. L’année 2023  
se terminera sur une nouvelle 
note culinaire : des défis seront 
organisés en décembre  
pour célébrer les fêtes de fin 
d’année avec bienveillance. 

Retrouvez les repas  
organisés près de chez vous 
sur vegoresto.fr. 

-  200 g de riz arborio ou riz 
pour risotto

- 300 g de courge au choix

-  600 ml de bouillon de 
légumes

- 1 oignon

- 50 ml de vin blanc

- 1 sachet de safran, soit 0,1 g

- 1 branche de persil frais

- Huile d'olive extra vierge

- Sel et poivre du moulin
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ÉTHOLOGIE#40

DES ANIMAUX  
DANS LE MIROIR
Les animaux sont-ils conscients ? Il semblerait que la réponse soit « oui » ! 
En effet, les avancées scientifiques récentes suggèrent que de 
très nombreux animaux sont conscients d’eux-mêmes.
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LE TEST DU MIROIR  

(OU TEST DE GALLUP)

Un jour, en 1838, Charles Darwin observait  
les animaux captifs au zoo de Londres,  
où une femelle orang-outan appelée Jenny 
passait beaucoup de temps à se regarder  
dans un miroir placé dans son enclos.  
En repensant à cette histoire, Gordon Gallup, 
un psychologue américain, a développé en 1970 
un test pour vérifier si un animal reconnaît  
son reflet. Ce test consiste à tracer une marque 
sur son corps à un endroit qu’il ne peut  
voir lui-même, puis à observer sa réaction  
en présence d’un miroir. Si le sujet cherche  
à toucher ou enlever la tache, alors on 
considère que l’individu se reconnaît  
dans l’image reflétée. 

Le tout premier test du miroir est mené  
avec quatre chimpanzés, placés chacun dans  
un enclos différent avec un grand miroir. 
Chaque chimpanzé est d’abord agressif envers 
son reflet. Puis, il commence à se détendre…  
et à utiliser le miroir pour s’observer le visage, 
ou découvrir des parties de son corps  
qu’il n’avait jamais vues (ses dents, son dos…).  
La semaine suivante, on trace la fameuse 
marque sur leur front.Les chimpanzés  
se montrent très intéressés par cette marque 
rouge, qu’ils observent dans la glace  
sous plusieurs angles, la touchent et reniflent 
ensuite leurs doigts. Pour les scientifiques,  
le test est réussi et prouve que les chimpanzés 
sont des animaux conscients d’eux-mêmes,  
tout comme nous.

Depuis, ce test a été passé avec succès  
par des dauphins, des orques, des éléphants, 
des enfants humains (généralement vers  
18 mois), des orangs-outans, bonobos  
et chimpanzés, des perroquets gris du Gabon, 
des pigeons et... une pie nommée Gerti.  
Des tests auprès de certains poissons  
(labre nettoyeur, raie manta) ont aussi semblé 
concluants. Enfin, des corbeaux et des cochons 
ont su utiliser un miroir pour en déduire 
l’emplacement d’une nourriture cachée.

Ces animaux sont-ils conscients d’eux-mêmes ? 
Ceux qui échouent au test - comme les chiens 
et les chats - sont-ils inconscients, ou ne 
comprennent-ils simplement pas le principe  
du miroir ? Un reflet n’a pas d’odeur, et ne fait 
pas de bruit. Selon les scientifiques,  
c’est peut-être pour cette raison que les miroirs 
n’attirent pas tellement leur attention.

LA DÉCLARATION DE CAMBRIDGE :  

UN PONT ENTRE LES CONSCIENCES

En l’état actuel des connaissances, la conscience 
serait présente chez l’ensemble des vertébrés 
(mammifères, oiseaux, reptiles, poissons)  
ainsi que chez certains invertébrés comme  
les poulpes, les seiches ou les calamars.  
À l'issue d’un colloque international  
de neurologie à l’université de Cambridge  
en 2012, treize spécialistes du cerveau ont ainsi 
publié une Déclaration de conscience des 
animaux : « La force des preuves nous amène  
à conclure que les humains ne sont pas seuls  
à posséder les substrats neurologiques  
de la conscience. ». 

Les jeunes lecteurs de 10 à 14 ans 
pourront retrouver cet article adapté  
à leur âge (et bien d'autres articles !)  

dans Mon journal animal.

Posters, animations, expositions, livrets  
et vidéos pédagogiques…  

Retrouvez aussi une vaste collection 
d’outils pour sensibiliser le jeune public  
à la défense des animaux sur notre site 

education.L214.com.
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ENVIRONNEMENT#40

LA RÉDUCTION  
DU CHEPTEL ENFIN 
SUR LA TABLE ?
L’idée d’une alimentation plus végétale 
commence à faire son chemin. Cependant,  
il y a encore de nombreux défis à relever  
pour réduire l’impact négatif de l’alimentation 
française, dont la réduction du cheptel  
qui reste encore taboue. 

Mai 2023, coup de tonnerre. La Cour des comptes, 
l’institution supérieure de contrôle chargée  
de vérifier l’emploi des fonds publics, appelle  
à une réduction importante du cheptel bovin. 
Elle souligne même que cette réduction  
est inévitable si nous voulons réussir à diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre du pays 
comme la France s’y est engagée.

Immédiatement, le ministère de l'Agriculture 
feint l’indignation. Pourtant, il reconnaissait  
il y a deux ans que « la réduction des cheptels 
participerait, de fait, à l’atteinte des objectifs de 
réduction des gaz à effet de serre ».  

Cela s’est déjà vérifié dans le passé : les émissions
de GES de l’élevage bovin ont légèrement diminué 
entre 1990 et 2020, une des principales raisons 
étant… une réduction du cheptel.

RESPONSABILITÉ INDIVIDUELLE OU COLLECTIVE ?

Il serait commode de faire porter la responsabilité
de la situation aux actes individuels : la production
ne ferait que répondre à la demande. 
La réalité est plus complexe : l’environnement 
alimentaire (distribution, restauration, publicité, 
messages institutionnels) incite à une consommation 
effrénée de viande. 
Réduire les émissions du secteur alimentaire c’est 
aussi agir sur cet environnement, de la production  
à la consommation. Entreprises et politiques doivent 
prendre leurs responsabilités.
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DES SIGNAUX ENCOURAGEANTS 

En France, un des premiers signes de changement 
est venu par la grande distribution. En 2016, 
Carrefour lançait une gamme végétarienne  
et végane. En 2023, le groupe affiche son 
ambition d’augmenter la vente de protéines 
végétales à hauteur de 500 millions d’euros  
d’ici 2026. En 2023, Lidl Pays-Bas va plus loin  
et annonce un objectif chiffré pour 2025 :  
les ventes de protéines animales doivent passer 
sous la barre des 50 % d’ici 2030. 

L’Allemagne s’avère d’ailleurs être en tête sur  
ces questions : cette dernière accompagne  
une baisse spectaculaire de la consommation  
de viande mais aussi de la production,  
des exportations et même des importations ! 

LES CHANGEMENTS SERONT INÉVITABLES

L’ADEME, le CNRS et bien d’autres organismes 
étudient des scénarios de neutralité carbone :  
les scénarios les plus sérieux s’appuient sur une 
réduction de la production et de la consommation 
de viande pour pouvoir se réaliser. 

Une bonne nouvelle : les gens sont prêts. 
Selon un sondage YouGov (2022), 64 % des Français  
et Françaises sont favorables à la mise en œuvre 
de politiques publiques amenant à réduire de 
50 % la consommation de viande et de poisson. 
La seule absente ? 
Une volonté politique alignée ! 

Avis d’expert

« L'agriculture représente en France  
pas loin de 20 % des émissions  

de gaz à effet de serre, dont 75 % 
proviennent de l'élevage. [...]  

Des émissions à faire baisser dans 
l’optique d’atteindre la neutralité carbone. 
On ne voit donc pas comment on arrive  

à un pays neutre en carbone  
sans diminuer le cheptel et les surfaces 

qui y sont dévolues. »

Jean-Marc Jancovici,  
Ingénieur en énergie / climat,  

Fondateur de The Shift Project

Le saviez-vous ?

Le passage d’un régime standard carné  
à un régime 100 % végétal est l’éco-geste 

individuel le plus efficace : 
 plus d’une tonne équivalent CO2 évitée, 

soit une réduction de 10 % de notre 
empreinte carbone totale.
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JUSTICE#40

C’est une nouvelle avancée 
jurisprudentielle majeure 
obtenue par L214 ! Pour  
la première fois, le juge 
administratif déclare  
l’État responsable des 
dysfonctionnements de  
ses services vétérinaires dans 
leur activité de contrôle et de 
surveillance des abattoirs.

Par quatre jugements,  
les tribunaux administratifs 
de Montpellier, Rennes  
et Pau ont reconnu la 
« carence fautive » de l’État  
et l’ont condamné à réparer  
le préjudice moral causé à L214. 

ALÈS, LE VIGAN, MAULÉON-

LICHARRE : LA GENÈSE D’UNE 

INSPECTION NATIONALE 

Début 2016, en l’espace  
de quelques mois, L214 publie 
trois vidéos tournées dans  
les abattoirs d’Alès (Gard),  
Le Vigan (Gard) et Mauléon-
Licharre (Pyrénées-Atlantiques).

Choqué par la violence  
de ces images, le ministre  
de l’Agriculture annonce alors 
une inspection générale  
des 260 abattoirs français. 
L’objectif : « Mettre un terme  
à ces pratiques inacceptables ». 

Fin 2016, une réponse 
ministérielle indique qu’au 
total, 259 établissements  
ont été contrôlés et que  
« les non-conformités relatives 
à l’étourdissement des 
animaux qui ont pu être 
relevées à cette occasion ont 
donné lieu à des mesures 
correctives immédiates ».

RODEZ, BRIEC, LE FAOUËT : 

DES CONTRÔLES  

RÉGULIERS MAIS DES 

INFRACTIONS IMPUNIES

Cinq ans plus tard, trois 
nouvelles enquêtes réalisées 
dans les abattoirs de Rodez 
(Aveyron), Briec (Finistère)  
et Le Faouët (Morbihan) 
montrent que la situation  
n’a pas évolué depuis 2016. 

Non seulement, la 
réglementation relative à  
la protection animale n’est  
pas respectée dans ces 
établissements, mais surtout, 
il s’avère que les services  
de l’État étaient parfaitement 
au courant et qu’ils ont  
laissé les non-conformités 
persister, année après année, 
en toute impunité.

L’ÉTAT SOUMIS À UNE 

« OBLIGATION DE RÉSULTAT » 

QUANT À LA FERMETÉ  

DE SES MESURES

Les contrôles des services 
vétérinaires de l’Etat n’ont pas 
pour seul objectif de vérifier  
si la réglementation est bien 
respectée dans les abattoirs, 
mais également, de remédier 
aux éventuels manquements 
et d’empêcher leur 
renouvellement ou répétition. 

Le tribunal administratif  
de Rennes précise ainsi  
que l’État a une « obligation  
de résultat ». Quand  
des manquements à  
la réglementation sont 
constatés, l’Etat doit prendre 
des mesures suffisamment 
fermes pour y mettre fin. 
Celles-ci peuvent même aller 
jusqu’à la fermeture  
de l’entreprise. 

ABATTOIRS :  
L’ÉTAT CONDAMNÉ  
4 FOIS EN 3 MOIS
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JUSTICE#40

Dans une société où le « Welfare 
washing » est devenu un 
véritable outil marketing, le 
rôle des lanceuses et lanceurs 
d’alerte tels que L214 apparaît 
plus important que jamais.

En février 2022, deux éleveurs 
bretons ont assigné L214  
en référé afin de contraindre 
l’association à stopper la 
diffusion des images tournées 
dans leurs établissements 
respectifs, un des plus gros 
élevages de lapins de France et 
un élevage intensif de cochons. 

Leurs assignations ont 
toutefois été annulées par la 
cour d’appel de Rennes, qui les 
a condamnés à verser chacun 
la somme de 5 000 euros à L214 
au titre des frais irrépétibles. 

LA DIFFUSION DES  

ENQUÊTES DE L214 : UN ENJEU 

DE TRANSPARENCE

Actuellement, environ 80 %  
des animaux destinés à  
la consommation abattus en 
France sont issus d’élevages 
intensifs. Ils passent l’intégralité 
de leur courte vie entassés 
dans des bâtiments surpeuplés 
sans aucun accès à l’extérieur. 

Les industriels le savent,  
la violence et la souffrance qui 
rythment le quotidien de ces 
animaux ne sont pas vendeurs. 
Ils ont donc tout intérêt à  
les dissimuler, d’où l’enjeu  
des procédures-bâillons. 

Souvent, dans ces affaires,  
les demandeurs ne s’embêtent 
même pas à contester le 
contenu des vidéos diffusées 
par L214. Pour cause, ces 
images d’horreur ne font  
que montrer ce qui se cache 
derrière les murs de leurs 
élevages/abattoirs.

Ce qui les dérange, c’est que 
cette réalité soit exposée aux 
yeux de tous. Aussi, plutôt que 
de s’inquiéter du traitement 
réservé aux animaux,  
ils préfèrent s’engager dans  
des procédures potentiellement 
coûteuses pour taire la vérité.

PALLIER LES DÉFAILLANCES 

DE L’ÉTAT

Par ailleurs, comme en attestent 
les récentes condamnations  
de l’État pour carence fautive,  
il est encore trop fréquent 
pour ses services vétérinaires 
de laisser les manquements  
à la réglementation au sein  
des élevages et abattoirs 
perdurer sur plusieurs années 
en toute impunité.

Le rôle de L214 dépasse alors  
sa dimension purement 
informative pour pallier 
l’inertie des pouvoirs publics. 

Ainsi, selon la Cour européenne 
des droits de l’homme,  
les images portant sur l’élevage 
ou l’abattage des animaux 
« ayant trait à la santé des 
consommateurs ainsi qu’à  
la protection des animaux et 
de l’environnement » présentent 
un « intérêt public certain ».

L’exposition de la souffrance 
des animaux suscite de 
nombreuses tentatives  
de censure à l’encontre de L214 
(ex : cellule Demeter). Toutefois, 
tant que les animaux seront 
traités comme de simples 
matières premières et non 
comme des êtres sensibles, 
L214 ne pliera pas. 

ÉCHEC DE DEUX NOUVELLES 
PROCÉDURES-BÂILLONS  
CONTRE L214
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BOUTIQUE#40

La boutique vous propose un sticker impactant pour afficher votre 
engagement en faveur des animaux, un livre de référence en matière de 
nutrition végétale ainsi qu’un nouveau livre de délicieuses recettes de 
pâtisserie qui raviront vos papilles ! Découvrez ces nouveautés sans tarder.

DÉCOUVREZ NOS  
ARTICLES D’AUTOMNE !

L’INDISPENSABLE 
LIVRE DE 
NUTRITION  
LA SCIENCE DE 
L’ALIMENTATION 
VÉGÉTALE 
C'est l’ouvrage de référence 
sur les alimentations 
végétales ! Accessible au  
plus grand nombre, ce livre  
est un incontournable pour 
connaître tous ses besoins 
nutritionnels et être en bonne 
santé. Ce guide, très enrichi, 
répond à toutes les questions 
que l’on peut se poser. Deux 
spécialistes de l’Observatoire 
national des alimentations 
végétales (ONAV) apportent 
pour la première fois des 
réponses claires, avec le plus 
haut degré d'objectivité,  
en se basant sur la littérature 
scientifique.  
— 267 pages — 24,90 €

LE STICKER 
ENGAGÉ « STOP 
FOIE GRAS »  
En prévision des repas de fête 
à venir, commandez ce sticker 
pour dire non au foie gras  
et aux souffrances des canards 
et des oies ! 
 — 0,60 €

LE DÉLICIEUX 
LIVRE PETITS 
BISCUITS ET GROS 
GÂTEAUX 
C’est le premier livre  
de pâtisserie végétale de  
la blogueuse britannique 
Holly Jade, rassemblant  
85 recettes créatives et 
colorées. On retrouve les 
classiques cookies, brownies, 
pancakes ou crumbles mais 
aussi des recettes un peu plus 
travaillées avec de superbes 
tartes et des cheesecakes  
aux spéculoos ou aux cookies ! 
Enfin, l’autrice nous donne 
tous ses conseils pour 
apprendre à réaliser  
de délicieux cupcakes,  
une jolie crème pâtissière  
et un impeccable glaçage  
de gâteau.  
— 226 pages — 30 €

Nous ne sommes plus  
en mesure de traiter les paiements 

par chèque pour les achats  
de notre boutique.

Toutes les commandes  
sont à effectuer et à payer  

sur boutique.L214.com

Le saviez-vous ? 

La boutique L214 
regorge de plein 
d'autres articles 

(vêtements, magnets,  
badges, outils militants, 

etc.), découvrez-les  
sur notre site.
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En effectuant vos recherches sur internet avec Lilo.org, 
vous pouvez faire des dons à L214… sans que cela  
vous coûte un centime ! Au fil de vos recherches, vous 
cumulez des gouttes d’eau que vous pouvez donner  
à L214. Ces gouttes sont ensuite transformées en argent 
pour les animaux. Lilo nous a déjà reversé environ  
35 000 €, une belle somme pour défendre les animaux.

Pour encore plus de simplicité, vous pouvez activer  
la fonction « Donner mes gouttes automatiquement  
à ce projet » sur la page Lilo.org/L214-ethique-animaux. 

À vos recherches !

FINANCER 
GRATUITEMENT  
L214, C’EST  
  POSSIBLE !

Le saviez-vous ? L’association L214 tire son nom de l’article L214-1 du 
Code rural qui reconnaît que les animaux sont des êtres sensibles. 
Tournée vers les animaux utilisés dans la production alimentaire, L214 
œuvre à une pleine reconnaissance de leur qualité d’êtres sentients et 
à l’abolition des pratiques qui leur nuisent. Vous pouvez utiliser et 
diffuser à votre convenance les textes et photos du L214MAG, selon les 
termes de la Creative Commons Paternité 3.0 Unported License. Sauf 
mention contraire, les textes et photos sont à créditer à L214.

CONNAISSEZ-VOUS  LE BLOG L214  ?Pas encore ? Alors on vous invite  
à y faire un tour ! Vous découvrirez  

des fiches de lecture sur différents livres 
que l’on vous recommande (essais, 

romans, albums illustrés pour enfants…).  
Vous pourrez aussi parcourir des articles 

très enrichissants sur les animaux  
et sur l’alimentation végétale, et lire  

des témoignages passionnants !
À retrouver sur  blog.L214.com.

CONNAISSEZ-VOUS LE BLOG L214 ?

Pas encore ? Alors on vous invite à y 
faire un tour ! Vous découvrirez des 
fiches de lecture sur différents livres 
que l’on vous recommande (essais, 

romans, albums illustrés pour enfants…). 
Vous pourrez aussi parcourir des 
articles très enrichissants sur les 

animaux et sur l’alimentation végétale, 
et  lire des témoignages passionnants !

À retrouver sur blog.L214.com.

TOUS NOS 

ARTICLES SONT 

DISPONIBLES SUR 

BOUTIQUE.L214.COM

Prix indiqués hors frais de port. 

Frais de port uniques à 5 €.  

Gratuité à partir de 50 € d'achat  

(France métropolitaine 

uniquement)



Vos dons font nos actions
Merci de nous aider

à agir pour les animaux.

Association L214
CS20317 
69 363 Lyon 08 Cedex

SOUTENIR L214  
PAR UN DON

J’indique mes coordonnées et retourne ce 
bulletin accompagné d’un chèque du montant 
de mon don à l’ordre de L214.

Je soutiens L214 par un don : 

 20€    60€    120€           €

Par ce don, je deviens membre de L214  
ou je prolonge mon adhésion.

  Je souhaite en savoir plus sur un legs  
ou une assurance-vie.

é t h i q u e
a n i m a u x&

M
4

0

Prénom :      Nom :

Rue :

Code postal :     Ville :

Courriel :   

Téléphone :

Réduction d’impôt : si vous êtes imposable en France,  
66 % de vos dons sont déductibles de votre impôt sur le 
revenu, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. 
Par exemple, après déduction fiscale, un don de 50 € ne 
vous coûte que 17 €. Les reçus fiscaux sont envoyés en 
mars de l’année suivant le don.

MES COORDONNÉES

FAIRE UN DON



Épilogue#40

LES ÉCONOMIES D'EAU

insolente-veggie.com

vu par Insolente Veggie

FAITES TOURNER !
Vous avez aimé lire ce L214MAG ? Plutôt que de le laisser dormir  

sur une étagère, offrez-le à une personne de votre entourage  
ou déposez-le dans un lieu public !


